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 La composition du SICOTRAL et son administration 
 
Le SICOTRAL est un syndicat de collecte des déchets situé en milieu rural. Il compte 23 143 
habitants (population municipale sans double compte) et 102 communes réparties en 3 
adhérents :  

- La communauté de communes les Vosges Côté Sud-Ouest (adhérente pour l’ensemble de 
ses 60 communes) 

- La communauté de communes Mirecourt Dompaire (32 communes adhérentes au 
SICOTRAL) 

- La communauté d’agglomération d’Epinal (10 communes adhérentes au SICOTRAL). 
 
Le SICOTRAL est administré par un comité syndical composé de 28 délégués titulaires et de 14 
suppléants élus au sein des communautés adhérentes. Le bureau est composé de 10 délégués. 
Les réunions du comité syndical se sont déroulées les 2 février, 6 avril et 24 août et le 21 
décembre 2023. 
 

 Les compétences du SICOTRAL 
 

Le SICOTRAL assure en régie : 

➢ La collecte des Ordures Ménagères résiduelles (OMr) en porte à porte ; 
➢ La collecte des conteneurs d’apports volontaires des déchets recyclables en deux flux : verre 

et multi-matériaux ;  
➢ Une collecte de papier auprès des écoles ; 
➢ La gestion de cinq déchèteries situées à Dompaire, Darney, Bains les Bains, Monthureux sur 

Saône et Lamarche ; 
➢ Le transport des déchets de déchèteries.  

 

 Les compétences transférées au syndicat de traitement Evodia 
 

Le SICOTRAL confie à Evodia les missions suivantes :  

➢ Le transit, le transport et le traitement des OMr et des déchets encombrants issus des 
déchèteries ; 

➢ Le tri des déchets recyclables ; 
➢ La collecte et le traitement des déchets dangereux, des déchets d’équipements électriques et 

électroniques (DEEE) et des meubles ; 
Pour chaque type de déchets pris en charge par Evodia, ce dernier reverse au SICOTRAL le produit 
de la revente des matériaux, les soutiens des éco-organismes et facture les coûts de traitement de 
ces déchets.  
 
Evodia réalise une partie de la communication sur le tri dans le département des Vosges. Pour 
financer ces actions et les frais de structure d’Evodia, le SICOTRAL lui verse 3,69 € par habitant. 

Rapport d’activité 2023 
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Les faits marquants de l’année 2023 

 

 Réception d’un camion équipé d’une benne à ordures ménagères 
 

 

Le 25 juillet 2023, le SICOTRAL réceptionnait un nouveau camion équipé d’une benne à ordures 
ménagères et d’un système d’identification et pesée. Cet investissement de 212 000 € HT 
remplace un camion qui arrivait en fin de vie. Ce camion a bénéficié d’une décoration permettant 
de communiquer sur le tri du verre et des biodéchets. 
 

 

 

 Le tri du polystyrène 
 

 
 

Le SICOTRAL a expérimenté le tri du polystyrène sur la déchèterie de Bains-les-Bains. Le 
polystyrène collecté est acheminé sur le site de Symetri à Luxeuil-les-Bains en Haute Saône où il 
est massifié avant d’être envoyé vers les usines de recyclage. Ainsi, 1,4 tonnes de polystyrène ont 
été recyclées en 2023 au lieu d’être incinérées. 
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 Extension des Locaux sociaux à Lerrain 
 

 

 
Le bâtiment datant de 2011 devait s’adapter à l’augmentation du nombre d’agents et disposer 
d’un vestiaire femme. 
Cette extension comprend des nouveaux vestiaires homme et des sanitaires plus grand, un espace 
de restauration plus spacieux, un local pour les équipements de protection individuelle, une 
nouvelle salle de réunion et une nouvelle salle d’archive. 
Le coût du projet s’élève à 426 000 € HT et bénéficie d’une subvention du conseil départemental à 
hauteur de 33 280 € et d’une subvention européenne LEADER de 42 056 €. 
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Le mode de gestion du SICOTRAL 

Le SICOTRAL gère en régie, c'est-à-dire avec son personnel et son matériel, la totalité de ses 
compétences de collecte en porte à porte, en apport volontaire et en déchèteries.  

 

 OMr Verre Papier 
Multi-

matériaux 
Déchèteries 

Fréquence  
de collecte  

Tous les 15 j et  
1 à 2 fois par 
semaine pour 

les gros 
producteurs 

Tous les mois Tous les mois 

80% des CAV 
Tous les 15 j 

 et  
20% des CAV  

1 fois / semaine  

Ouverture  
5 jours/7 

Nombre de 
tournées  
km parcourus  

14 tournées  
65 000 km 

7 tournées 
19 500 km 

2 tournées 
5 000 km 

10 tournées  
49 000 km 

90 000 km 

Mode de 
collecte et 
contenants 

Porte à porte 
bacs équipés de 

puces 

Apport 
volontaire 
210 CAV 
installés 

Apport 
volontaire 

33 CAV 
installés 

Apport 
volontaire 
469 CAV 
installés 

5 déchèteries 

Mode 
d’exploitation 

Régie Régie  Régie Régie  

Haut de quai 
et bas de 
quai en 
Régie 

Transfert-
transport 

EVODIA - - - 
Régie et 
EVODIA 

Traitement 
Incinération 

EVODIA 
EVODIA EVODIA  EVODIA Divers  

  
  

Le personnel 
 

Le SICOTRAL est une petite structure qui, au fur et à mesure des embauches, recrute du personnel 

polyvalent afin d’assurer au mieux ses missions. Aussi il doit faire face à l’obligation de continuité 

du service, malgré les congés annuels, arrêts de maladie et la fluctuation de production des 

différents déchets. 

 

En 2023 le SICOTRAL comptait 18 équivalents temps plein soit : 

• 7 chauffeurs, 

• 3,5 gardiens de déchèteries, 

• 3 ripeurs et gardiens, 

• 1 agent administratif et gardien de déchèterie, 

• 3 agents administratifs, 

• 1 secrétaire comptable représentant 0,3 ETP. 
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 Le matériel  
 

En 2023 le SICOTRAL disposait de : 
 

- 3 camions équipés d’une benne à ordures ménagères et d’un système de pesée embarqué,  

- 1 camion équipé d’une grue et d’une benne compactrice, 

- 2 camions équipés d’une grue et d’un bras de levage, 

- 1 camion équipé d’un bras de levage, 

- 5 déchèteries (Dompaire, Darney, Bains les Bains, Monthureux sur Saône et Lamarche), 

- 12 compacteurs monoblocs installés dans les déchèteries, 

- 15 600 bacs à ordures ménagères équipés de puce d’identification,  

- Un parc de 737 conteneurs d’apport volontaire répartis en 168 points de collecte, 

- Un garage principal à Lerrain et un garage secondaire à Lamarche. 
 

Le mode de financement 

 

Le SICOTRAL a institué la redevance incitative sur l’ensemble de son territoire. Il réalise la gestion 

du fichier des redevables et la facturation du service public d’élimination des déchets. La 

facturation est réalisée semestriellement. La gestion des réclamations liées aux factures est 

réalisée par le SICOTRAL. Néanmoins les communautés adhérentes ont choisi de percevoir la 

redevance en lieu et place du syndicat. Elles reversent ensuite cette recette au SICOTRAL sous 

forme d’une contribution. 

La grille tarifaire s’établit comme suit : 
 

• Une part fixe de 100 € par an pour les ménages en résidence principale et de 80 € pour les 
non-ménages. Pour ces derniers, un multiple de cette part fixe leur est attribué en fonction 
de leur activité ; 
 

• Une part gestion du bac de 2 € par an et par bac ; 
 

• Une part à la levée proportionnelle au volume du bac 
 Pour un bac de moins de 140L : 1,17 € la levée 

 Pour un bac de 141L à 180L :  1,50 € la levée 

 Pour un bac de 181L à 240L :  2,00 € la levée 

 Pour un bac de 241L à 340 L : 2,83 € la levée 

 Pour un bac de 341L et plus :  5,00 € la levée ; 

 

• Une part au poids : 0,27 € par kilogramme de déchets résiduels collectés. Pour les ménages 
seulement, la part au poids est facturée au-delà du seuil de 20 kilogrammes de déchets 
résiduels collectés par période de facturation de six mois. En cas de déménagement en 
cours de période, cette valeur seuil est réduite proportionnellement au temps d’utilisation 
du service.   
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L’évolution des tonnages  

 Les ordures ménagères et les déchets recyclables 
 

 

Pop. 

munici

pale 

OMr Verre 
Papier-Emballages hors verre 

Papier Multi-matériaux Perf. de 

recyclage 

(kg/hab.) Tonnes Kg/hab. Tonnes Kg/hab. Tonnes Kg/hab. 
Taux 

refus  
Tonnes Kg/hab. 

Taux 

refus 

2021 23 550 1 976 84 1 208 51 219 9 7,5 % 1 599 68 34,4% 

% 

53 

2022 23 394 1 904 81 1 210 52 211 9 7,5 % 1 554 66 31,5% 54 

2023 23 143 1 812 78 1 199 52 191 8 7,5 % 1 522 66 25,6% 56 

 

Le ratio de collecte des ordures ménagères résiduelles poursuit sa baisse et passe sous la barre des 

80 kg par an et par habitant. 

La collecte des recyclables est stable. Toutefois le taux de refus sur le flux multi-matériaux s’est 

encore amélioré gagnant quasiment 10 % en deux ans. Ainsi la performance de recyclage a 

positivement progressé de 2 kilogrammes par habitant. 

 

 Les déchets des déchèteries 
 

 Encombrants 

non 

métalliques 

Bois Cartons Déchets verts Ferrailles 

métalliques 

Plâtre Meubles 

 Tonnes Kg/hab. Tonnes Kg/hab. Tonnes Kg/hab. Tonnes Kg/hab. Tonnes Kg/hab. Tonnes Kg/hab. Tonnes Kg/hab. 

2021 1 235 52 1 154 49 289 12 1 008 43 452 19 312 13 846 36 

2022 1 225 48 1 036 44 294 13 1 020 44 406 17 350 15 805 34 

2023 1 167 50 1 154 46 307 13 1 048 45 426 18 360 16 909 39 

 

En 2023, les déchèteries ont également permis la collecte de : 

- 272 tonnes de DEEE : déchets d’équipements électriques et électroniques ; -2 T/2022 

- 78 tonnes de DDS : déchets dangereux (peinture, phytosanitaire, solvant etc.) ; -4 T/2022 

- 160 tonnes d’huisseries ; +3 T/2022 

- 26 tonnes d’huiles de vidanges ; + 6 T/2022  - 5,3 tonnes de piles ; = 2022 

- 3 tonnes d’huiles alimentaires ; -1 T/2022   - 8 tonnes de batteries ; +1 T/2022. 
 

Sans compter les gravats, 5 940 tonnes de déchets furent collectées en déchèteries soit une 
augmentation de 219 tonnes par rapport à 2022.  
 
Le SICOTRAL a réalisé le transport de 4 087 tonnes en 1 337 rotations de bennes hors gravats. Les 
1 853 tonnes de déchets restantes furent transportées par les prestataires des filières spécifiques 
(meubles, DEEE, DDS, …) et par Récupfer pour la ferraille.  
 
Les gravats sont transportés par le SICOTRAL et ils ont représenté 167 rotations de bennes 15 m3. 
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L’utilisation optimale des compacteurs a permis de réduire de plus de 10 000 kilomètres la 
distance parcourue par nos véhicules pour les déchets de déchèteries. Pour mémoire ce transport 
comptabilisait 103 000 km pour 3 700 tonnes de déchets avant la compaction contre seulement 
90 000 km pour 4 087 tonnes de déchets collectées en 2023. 
 

 
 
 
Alors que les quantités de déchets sont à peu près stable dans les collectivités du Grand Est rurales 
ou celles appliquant une tarification incitative, les déchets de déchetterie collectés au sein du 
SICOTRAL sont en constante augmentation.  

 
Comparaison des résultats de collectes avec les données départementales 

 

 OMR Verre 

Papier-Emballages  
hors verre 

Déchèteries Tous flux Papier Multi-

matériaux 

SICOTRAL 
Tonnages 2023  1 812   1 199   191   1 522   5 940   10 665  

Kg/habitant  78     52     8     66     257    461 

EVODIA 2022 (kg/habitant) 

Source référentiel ADEME 
199  45 54 231 529 

Ecart en kg/hab. -121  7 20 26 -68  

Ecart en % -61% +15% +37% +11% -13% 

 

Tous flux confondus, le SICOTRAL collecte 13 % de déchets de moins que la moyenne 

départementale 2022. Les déchets collectés ont également une meilleure répartition. En effet les 

flux recyclables sont collectés en plus grande quantité. L’écart de 61 % sur les ordures ménagères 

est remarquable. Le lieu privilégié de collecte des déchets des usagers reste les déchèteries où 

plus de la moitié des déchets y sont collectés.  
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Le coût du service public assuré par le SICOTRAL  

 

 

L’ensemble des coûts figurant dans ce rapport d’activité provient d’une analyse réalisée selon une 

méthode élaborée par l’ADEME nommée Compta-coût. Elle permet la comparaison entre 

collectivités grâce à des règles de calcul communes. Par exemple les durées d’amortissements 

appliquées selon Compta-coût sont identiques pour toutes les structures alors qu’en réalité elles 

peuvent varier d’une structure à l’autre. Aussi il subsiste un léger écart entre les résultats Compta-

coût et le compte administratif car un traitement comptable permet de rattacher toutes les 

dépenses et recettes de l’année étudiée. D’autre part la comparaison entre collectivités est 

également favorisée par l’analyse de données en euro hors taxe. 

 

 

 

  
 Le coût global du service public et niveau de financement  

 

Le coût global du service public correspond à l’ensemble des charges de la collectivité moins 

l’ensemble des recettes liées à la vente de matériaux et subventions diverses. Le financement est 

assuré par le versement d’une contribution des adhérents qui perçoivent la redevance payée par 

les usagers. 

 

Année 2023 € arrondis € / habitant 

Coût du service public (coût aidé TTC) 1 867 000 € 81 € 

Niveau de financement (contributions adhérents) 1 867 000 € 81 € 

Ecart entre coût et financement en €   0 € 0 € 

Taux de couverture %  100 % 

 

 

En 2023 les usagers ont contribué à hauteur de 1 867 000 € soit exactement le coût du service de 

collecte et de traitement des déchets calculé selon l’analyse Compta-coût.  

L’augmentation des tarifs de la redevance décidée en 2023 pour faire face à l’inflation a donc bien 

nécessaire car elle a permis d’équilibrer les dépenses et les recettes. 
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 Les charges 
 

Poste de charges  € HT  ≠ N-1 

Charges fonctionnelles 

(administration-communication) 

275 k€ +6 k€ 

Prévention 32 k€ -1 k€ 

Pré-collecte (bacs, conteneurs) 

et Collecte (OM - recyclables et 

haut de quai déchèterie) 

 

1 070 k€ -35 k€ 

Transfert/Transport 

(transit OM et transport bennes 

déchèterie) 

404 k€ +39 k€ 

Traitement (tous déchets) 856 k€ -33 k€ 

Total charges en € HT 2 639 k€ -22 k€ 

 

En 2022, les dépenses avaient augmenté de 118 000 € en grande partie à cause de l’inflation.  En 

2023 les charges ont sensiblement baissé de 22 000 €. Toutefois cette baisse s’explique par la fin 

d’amortissement de travaux en déchetterie. Les charges de fonctionnement n’ont pas 

véritablement baissé. 

La consommation de carburant a de nouveau baissé grâce à la compaction et la baisse des 

tonnages (-2 000 L/2022). Les charges de transport en déchetterie ont quand même augmenté 

notamment à cause de la première année d’amortissement du camion équipé d’un bras de levage. 

Enfin on note une baisse du coût de traitement des déchets lié à un reversement exceptionnel 

d’Evodia réaliser grâce aux recettes d’électricité de l’incinérateur Feniix. 

Les produits hors redevance 

 

Poste de recettes € ≠ N-1 

Ventes de matériaux  306 k€ -58 k€ 

Soutiens (éco-organismes) 460 k€ +51 k€ 

Aides (CD 88 - ADEME - Etat) 77 k€ -21 k€ 

Total produits  843 k€ -28 k€ 

 

 

Les produits du SICOTRAL ont atteint 843 000 € en 2023 soit 28 000 € de moins qu’en 2022. 

Contrairement à l’année précédente, les prix de reprises des matériaux ont baissé, entrainant une 

baisse de cette recette de 58 000 €. Toutefois l’amélioration du taux de refus de tri a permis une 

meilleure performance de recyclage. Les tonnages de déchets réellement recyclés étant en 

augmentation, les soutiens CITEO ont permis de compenser la perte sur la vente matière. Il est 

également bon de rappeler que la baisse du taux de refus de tri permet aussi de réduire les 

charges d’incinération de ces derniers (-11 500 € pour une baisse de 100 tonnes de refus de tri). 
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47%

11%
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Produits industriels

Soutiens
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Transfert/transport

Traitement
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 Taux de couverture 
Le taux de couverture des charges par les produits est de 32 %. En Grand Est, le taux de couverture 

moyen est de 21 %. Cette valeur vient confirmer que les recettes supplémentaires liées à un tri 

plus important des déchets et la maîtrise des dépenses liées aux ordures ménagères permettent 

de réduire de manière encore plus significative le montant total des redevances des usagers.  

 

 Hiérarchisation des principaux postes de charges 

Principaux postes de charges  Charges HT en € Différence n-1 % 

1. Collecte Déchèteries 384 k€ +4 k€ 15% 

2. Tri des recyclables hors verre 372 k€ +1 k€ 14% 

3. Transport déchetterie 354 k€ +37 k€ 13% 

4. Collecte des OMR 354 k€ -30 k€ 13% 

5. Traitement Déchèteries 281 k€ -7 k€ 11% 

Part des 5 principaux postes de charges  66% 

%  

Ce classement a une nouvelle fois évolué or cela n’est pas étonnant puisque les 4 premiers postes 

de charges se tiennent à 30 000 € près. La collecte des ordures ménagères a retrouvé une position 

plus classique au sein du SICOTRAL. Ce changement est principalement dû à la clef de répartition 

sur le carburant. En effet le volume de carburant consommé pour les ordures ménagères a 

sensiblement diminué alors que celui pour les déchetteries a augmenté. Ainsi la répartition des 

charges de carburant et certaines charges techniques ont évolué dans ce même sens. Les autres 

flux sont stables. 

 

 Zoom sur les coûts en déchetterie 

Dans cette analyse les données du SICOTRAL seront comparées aux moyennes de collectivités de 

même type : 

- les collectivités rurales du Grand-Est. Ces collectivités ont les mêmes contraintes de 
distance à parcourir entre les villages,  jusqu’aux exutoires et entre déchèteries.  

- les collectivités du Grand Est qui pratiquent comme le SICOTRAL une tarification incitative. 
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Le SICOTRAL a connu jusqu’en 2019 une augmentation régulière des coûts à l’habitant en 

déchetterie. Depuis on note une stabilisation ou un plafonnement aux alentours de 36 

€HT/habitant. Les collectivités du Grand Est rurales et celles appliquant une tarification incitative 

sont quant à elles augmentation régulière sauf en 2022 due probablement à un ralentissement 

des apports après la reprise covid. A noter que les valeurs 2023 ne sont pas encore connues pour 

ces collectivités. Il est probable qu’elles repartent également à la hausse à cause de l’inflation. 

 

L’évolution du coût en €HT par tonne collecté est intéressante à analyser. Pour rappel les 

quantités de déchets collectés en déchetterie sont en constante augmentation et depuis 2019 

elles sont plus élevées au sein du SICOTRAL que dans les collectivités comparées. Dans le même 

temps le cout à la tonne a diminué au SICOTRAL jusqu’à devenir inférieur aux données comparées.  

Ce résultat est multifactoriel et ce constate avec les graphiques ci-dessous : 

 

Les charges de collecte (gardiennage – investissement dans les infrastructures) en €/tonne 

baissent mécaniquement quand les tonnages augmentent. En effet ces charges restent plus ou 

moins identiques que l’on collecte beaucoup ou peu de déchets. Des efforts avaient malgré tout 

été réalisé en diminuant le nombre d’heures de travail dues à des doublements d’agents parfois 

inutile. 
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Ici ce constate très nettement les effets de l’investissement dans les compacteurs de déchetteries 

et de la délégation du transport de la ferraille à Recupfer. 

En effet malgré l’augmentation des tonnages, le SICOTRAL a réduit en 2020 de 15 €/tonne le coût 

du transport des déchets des déchetteries. Les années suivantes, le prix du carburant et la reprise 

d’amortissement d’un nouveau ont toutefois fait repartir à la hausse ces charges de transport. 

 
 

Les charges de traitement sont bas et restent stables comparées aux autres collectivités qui voient 

ces dernières années leurs coûts à la tonne considérablement augmentés. Pour eux cette hausse 

est probablement dû à la forte augmentation de la TGAP sur les tonnages de déchets traités par 

enfouissement. Au SICOTRAL, le coût de traitement bas est le résultat d’un bon tri des déchets 

grâce à l’instauration par EVODIA de nombreuses filières de valorisation. Le traitement par 

incinération de déchets résiduelles depuis de nombreuses années a permis également de réduire 

l’impact de l’augmentation de la TGAP ces dernières années. 
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 Positionnement du coût aidé HT/hab.  
 

 Tous 

flux 
OMR Verre 

Multi-

matériaux 
Déchèteries 

Autres 

flux 

 SICOTRAL 

Coûts aidés 2023 en € HT/hab. 77,58 € 29,08 € 1,60 € 10,26 € 36,63 € - 
 EVODIA (88) 

Données 2022 en € HT/hab. 92,90 € 56,20 € 1,10 € 8,50 € 25,30 € 1,80 € 

Ecart à la moyenne en € HT/hab. -15,32 € -27,12 € 0,50 € 1,76 € 11,33 € -1,80 € 

Ecart à la moyenne en % -16% -48% 45% 21% 45% -100% 
 Grand Est Rural 
Données 2022 en € HT/hab. 92,10 € 54,10 € 1,00 € 8,40 € 28,60 € - 

Ecart à la moyenne en € HT/hab. -14,52 € -25,02 € 0,60 € 1,86 € 8,03 € -1,80 € 

Ecart à la moyenne en % -16% -46% 60% 22% 28% -100% 
 Grand Est Tarification Incitative 

Données 2022 en € HT/hab. 85,20 € 37,60 € 1,50 € 6,20 € 30,70 € 9,20 € 

Ecart à la moyenne en € HT/hab. -7,62 € -8,52 € 0,10 € 4,06 € 5,93 € -9,20 € 

Ecart à la moyenne en % -9% -23% 6% 66% 19% -100% 

  

Représentation graphique 

 

Le coût total de la prestation assurée par le SICOTRAL et facturé à l’habitant est inférieur de plus 

de 15 € par rapport à la moyenne départementale 2022. Cet écart est surtout dû aux faibles 

tonnages d’ordures ménagères et la fréquence de collecte toutes les deux semaines. Sur ce flux 

OMr le SICOTRAL est 48 % moins cher que la moyenne départementale.  

Les collectivités rurales Grand Est sont en moyenne légèrement moins chères que les collectivités 

vosgiennes. Le SICOTRAL est égalament moins chères d’une quinzaine d’euros. 

Enfin le SICOTRAL est moins chère de 7,62 € que la moyenne des collectivités appliquant une 

tarification incitative. 
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 L’évolution des coûts aidés en € HT/habitant depuis 2007 
 

 

Année Tous flux OMR Verre Multi-matériaux  Déchèteries Autres flux 

2007 74 € 51 € 0,4 € 2 € 13 € 8 € 

2008 65 € 40 € 0,3 € 4 € 17 € 4 € 

2009 56 € 28 € 0,3 € 6 € 21 € 0 € 

2010 55 € 27 € 0,9 € 4 € 23 € 0 € 

2011 49 € 26 € 1,0 € 1 € 21 € 0 € 

2012 55 € 28 € 0,4 € 2 € 24 € -  

2013 56 € 27 € 0,4 € 3 € 26 € -  

2014 59 € 29 € 1,3 € 4 € 24 € -  

2015 58 € 28 € 0,8 € 3 € 26 € -  

2016 64 € 30 € 0,5 € 4 € 29 € -  

2017 63 € 33 € 0,5 € -2 € 32 € -  

2018 64 € 30 € 0,7 € -1 € 36 € -  

2019 69 € 26 € 0,6 € 5 € 38 € -  

2020 70 € 27 € 1,1 € 8 € 34 € -  

2021 73 € 28 € 0,7 € 8 € 36 € -  

2022 77 € 32 € 1,4 € 9 € 35 € - 

2023 78 € 29 € 1,6 € 10 € 37 € - 

 

 

 

Représentation graphique 
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La mise en place de la redevance incitative a permis une diminution du coût global du service 

public d’élimination des déchets assuré par le SICOTRAL en passant de 74 € HT par habitant en 

2007 à 56 € HT par habitant en 2009. Cette baisse s’est poursuivie en 2011 grâce à l’adhésion de la 

communauté de communes du Val de Vôge. Ce n’est que 15 ans plus tard que le cout global est 

redevenu supérieur à 75 € HT par habitant. 

 

Jusqu’en 2019, la courbe « déchèteries » a toujours été en augmentation depuis la mise en place 

de la redevance incitative. Le SICOTRAL y collecte de plus en plus de déchets. En effet plus de la 

moitié des déchets ménagers produit sur son territoire y sont collectés. Des investissements pour 

un meilleur accueil des usagers ont été engagés presque chaque année. En 2018, pour la première 

année, les déchèteries ont même été le premier poste de dépenses, dépassant celui des ordures 

ménagères résiduelles.  Grâce à ses investissements dans la compaction, le SICOTRAL a réussi 

depuis 2020 à stabiliser les charges liées aux déchèteries. 

 

En 2019, on constate une forte augmentation de 6 € par habitant sur le flux multi-matériaux dûe à 

une augmentation des tarifs de tri et la nouvelle facturation des refus de tri cumulé avec une 

baisse des soutiens CITEO. Pour le SICOTRAL qui collecte peu d’ordures ménagères et beaucoup de 

déchets recyclables, la baisse des tarifs de traitement des ordures ménagères et encombrant 

n’avait pas permis de compenser la hausse du traitement des recyclables. L’extension des 

consignes de tri a été franchie en 2021 sans augmentation notable des coûts. En effet un 

investissement dans un camion de collecte à compaction et la création d’une collecte de papier 

auprès des écoles a permis de stabiliser les coûts de collecte et de tri. 

 

En 2022, l’augmentation constatée était principalement dûe à l’inflation avec un impact important 

sur la collecte des ordures ménagères. En 2023, le volume de carburant consommé pour les 

ordures ménagères a sensiblement diminué alors que celui pour les déchetteries a augmenté, 

rééquilibrant ainsi les charges entre ces deux flux.  
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La communication et les actions de sensibilisation 

Animations « jeunesse » 

Animations sur le temps scolaire de la petite section de maternelle au lycée : près de 400 élèves 

sensibilisés au tri, au recyclage des déchets et au compostage. 

Cette année, nous sommes intervenus dans les écoles primaires de : Damas et Bettegney, 

Monthureux sur Saône, Dompaire, Lerrain, Darney, Les Vallois et Madegney.  

Au collège de Monthureux sur Saône et aux lycées d’Harol et La Vôge les Bains. 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors de nos interventions nous laissons des goodies aux élèves ce qui leur permet d’évoquer le 

sujet des déchets avec leur famille sous forme de jeux. 
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Accompagnement de 5 jeunes en BAC Pro du lycée d’Harol dans la création d’une animation 

scolaire sur le thème des déchets. Animation réalisée à l’école de Dompaire : 

    

  

Diffusion de conseils « Ecole zéro déchets » auprès des directeurs des écoles du territoire de la 

Communauté de Communes Les Vosges Côté Sud-Ouest 
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Concours papiers, nouvelle année scolaire : 2 écoles supplémentaires participent à ce concours : 

Madonne et Lamerey et Damas et Bettegney. 

*         

ECOLES DE MOINS DE 75 ELEVES ECOLES DE PLUS DE 75 ELEVES 

Ecoles 
participantes 

Montant 
versé en 
2023 

Positionnem
ent concours 
(en kg/élève) 

Ecoles participantes Montant 
versé en 
2023 

Positionneme
nt concours 
(en kg/élève) 

Damblain 350.00 € 1/14 
Monthureux sur 
Saône 

443.75 € 1/8 

Bainville aux 
Saules 

81.25 € 2/14 Martigny les Bains 343.75 € 2/8 

Begnécourt 62.50 € 3/14 Bains-les-Bains 306.25 € 3/8 

Harol 156.25 € 4/14 Lamarche 143.75 € 4/8 

Lerrain 106.25 € 5/14 
La Chapelle aux 
Bois 

106.25 € 5/8 

Isches 50.00 € 6/14 Darney 193.75 € 6/8 

Dombrot le sec 100.00 € 7/14 Madegney 125.00 € 7/8 

Viviers le gras 62.50 € 8/14 Dompaire 150.00 € 8/8 

Ville sur Illon 125.00 € 9/14    

Les Vallois / 
Sans Vallois 

131.25 € 10/14    

Hennecourt 137.50 € 11/14    

Charmois 
l’orgueilleux 

131.25 € 12/14    

Escles 87.50 € 13/14    

Hennezel centre 
et clairey 

56.25 € 14/14 
   

TOTAL               3 450 € 
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Le Lycée le Chesnois de Bains-les-Bains est accompagné depuis l’année 2022 sur la problématique 

du gaspillage alimentaire. Une campagne de pesées a eu lieu du 7 au 13 juin 2022. Cela a permis 

de cibler des actions pour limiter le gâchis et préparer la mise en place du tri au restaurant 

scolaire. Ainsi, les lycéens et les collégiens trient depuis le 24 janvier 2023. Un gâchis-mètre de 

pain a aussi été installé pour sensibiliser les élèves à réduire le gaspillage. 

 

Le 1er juin 2023, 2 classes de secondes ont bénéficié d’une intervention du Sicotral pour les 

sensibiliser sur le gaspillage alimentaire et la pratique du compostage. Nous sommes également 

intervenus dans 2 classes de seconde en décembre 2023. 

 

Centre aéré de Dompaire 

    

Même pendant les vacances, nous sensibilisons les jeunes au tri et au recyclage des déchets et au 

compostage sous forme de jeux. 
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Quelques articles VOSGES MATIN 

Damas-et-Bettegney Les bons gestes dès le plus jeune âge  

Vosges Matin - 07 févr. 2023  
 

Photo VM  

Le milieu scolaire est incontournable pour faire passer le message de l’écocitoyenneté. Sensibilisé 
très jeune, l’enfant deviendra un adolescent puis un adulte responsable. Les élèves des deux 
classes de l’école ont efficacement participé aux ateliers tournants proposés par Agathe Gornet, 
animatrice au Sicotral, pour acquérir les bons réflexes en matière de tri sélectif des déchets et 
emballages. 

Monthureux-sur-Saône Des gourdes remises aux collégiens dans le cadre du projet « Planète à 

venir »  Vosges Matin - 01 oct. 2023 Des objets bien utiles pour les sorties scolaires. 

 

  

https://cdn-s-www.vosgesmatin.fr/images/4B0603E3-4EE0-42BE-AEE4-80F2443ECC5E/NW_raw/photo-vm-1675793097.jpg
https://cdn-s-www.vosgesmatin.fr/images/BBB21F30-96F5-4FAE-884A-3BA91D96C56E/NW_raw/des-objets-bien-utiles-pour-les-sorties-scolaires-1696183654.jpg
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La Vôge-les-Bains Compostage au Chesnois : le projet est lancé !  

Lancé en juin 2022 lors d’une semaine à thème, le projet de réduction des déchets dans le groupe 
scolaire du Chesnois passe un cap. Six composteurs viennent ainsi d’être installés, tandis que les 
élèves découvraient le fonctionnement de ces bacs. 
Vosges Matin - 01 févr. 2023  
 |   

 
 
Les éco-délégués du collège et du lycée ont rencontré Bertrand Marion, du Sicotral, qui leur a 
expliqué le fonctionnement des six bacs installés. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://cdn-s-www.vosgesmatin.fr/images/4735F209-8F7F-4294-B62B-5F9B495BAE85/NW_raw/les-eco-delegues-du-college-et-du-lycee-ont-rencontre-bertrand-marion-du-sicotral-qui-leur-a-explique-le-fonctionnement-des-six-bacs-installes-1675276281.jpg
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Actions publiques 

Nous avons été présents sur diverses manifestations pour donner des astuces, des conseils et 

répondre aux questions des usagers. 

Marché aux fleurs à Nonville 

   

Atelier smoocyclette pour réaliser des smoothies à partir de fruits abîmés. 

Roue des déchets avec des questions sur le gaspillage alimentaire. 

Jeu du fakir pour le tri. 

 

Festival O les Bains à La Vôge les Bains 

  

Atelier smoocyclette pour réaliser des smoothies à partir de fruits abîmés. 

Atelier de fabrication de pierre blanche pour réduire la toxicité des produits ménagers. 

Atelier Tawashi pour fabriquer des éponges avec des chaussettes usagées. 
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Journée parentalité à Monthureux sur Saône 

  

Atelier smoocyclette pour réaliser des smoothies à partir de fruits abîmés. 

Roue des déchets avec des questions sur le gaspillage alimentaire et le tri. 

Atelier Tawashi pour fabriquer des éponges avec des chaussettes usagées. 

 

Animation à Gruey-lès-Surance  

      

Atelier smoocyclette pour réaliser des smoothies à partir de fruits abîmés. 

Eco quiz avec les enfants sur les consignes de tri. 
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Actions de terrain 

Atelier sur la fabrication de produits naturels auprès du relais des assistantes maternelles du 

secteur de Darney 

La nocivité des produits nous concerne tous, que ce soit pour les produits d’entretien ou les 

cosmétiques. 

 

Nous proposons divers ateliers : fabrication de pastilles 

de lave-vaisselle, de pierre blanche, baume à lèvres, 

crème hydratante… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sensibilisation des résidents du foyer Ariane au tri et au compostage  
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Accompagnement de l’IME et la communauté de communes Les Vosges Côté Sud-Ouest  

 

Dans le cadre de l’opération tous au compost le 31 mars 2023, le Sicotral a inauguré le site de 

compostage de l’IME « L’eau vive » de Darney et de la communauté de communes Vosges côté 

sud-ouest. L’occasion de répondre à toutes les questions sur le compostage avec toutes les 

personnes présentes.  

 

 

                                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Sicotral a accompagné la communauté de communes Vosges côté sud-ouest pour le tri des 

déchets. Le tri des biodéchets est maintenant possible depuis le 23 janvier 2023 grâce à la 

fourniture des composteurs et de 4 bioseaux. Les affiches de tri suivantes ont été proposées. 
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Le tri lors de manifestations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise à disposition de bacs de tri et d’affichage pour les locations saisonnières, marché bio de 

Relanges…  
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Contrôles qualité  

 

Opération lavage et signalétique sur les conteneurs 

   

 

 

 

Participation aux caractérisations organisées au centre de recyclage de Chavelot 

Afin d’adapter notre communication, nous participons aux caractérisations des conteneurs de 

papiers et emballages tous les mois, cela nous permet d’avoir le détail de ce qui se trouve dans 

nos conteneurs : 
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Déployer les sites de compostages partagés 

En 2023, un site en pied d’immeuble a été installé à Claudon.  

 

 

 

 

 

Pour rappel, le territoire compte déjà 4 sites de compostage en établissement. 

Le Sicotral a également équipé 4 établissements en site de compostage collectif et rénové un site 

qui datait de 2013. Chaque établissement est suivi et accompagné en fonction de ses besoins. 

Pour chaque site de compostage, une convention est établie pour définir le rôle de chacun. 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2023, nous avons vendu 137 composteurs individuels et 6 lombricomposteurs subventionnés. 

Outre la promotion du compostage lors de la participation du Sicotral à différents évènements du 

territoire, plusieurs opérations spécifiques ont eu lieu en 2023. 

Afin de soutenir les manifestations de notre territoire, le SICOTRAL offre aux organisateurs 

d’évènements des composteurs en tant que lot : 5 composteurs ont été offerts.  

 

Claudon, logement Vosgelis 
droiteval 

2023 

 

Foyer Arianne à Darney 

le 9 février 2023 

Trilogis à Darney 

le 9 février 2023 

Lycée de Bains-les-Bains 

le 24 janvier 2023 

Site IME « l’eau vive » et CCVCSO 

le 31 mars 2023 

Remise en état du site de compostage de 

l’EHPAD de Bains le 20 novembre 2023 



29 

Focus sur le réemploi des textiles 

L’industrie des textiles est l’une des plus polluantes, c’est pour cela qu’il nous paraît important de 

sensibiliser les usagers sur le réemploi des textiles. 

Lors d’animations, nous proposons un atelier TAWASHI (petite éponge réalisée avec des 

chaussettes). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La collecte des textiles au profit des associations « Un chemin pour la vie, un espoir pour Lucie » 

et « Pas à pas pour Gabin » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques chiffres : 

Après plus de 2 000 kms parcourus pour 

récupérer les sacs de textiles dans nos 85 

points de collecte situés sur l’ensemble de 

notre territoire, 

Plus de 150 heures de travail des agents 

du SICOTRAL et REVALPREST, 

Une mobilisation incroyable des mairies, 

communautés de communes, centres 

d’incendie et de secours et surtout des 

habitants du territoire du SICOTRAL, 

Nous sommes heureux de vous annoncer 

qu’ensemble nous avons collecté 

24 Tonnes de textiles. RECORD BATTU ! 

Nous partagerons donc une enveloppe de 

2 400 € aux associations « Un chemin pour 
la vie, un espoir pour Lucie » et « Pas à pas 

avec Gabin ». 
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Nous profitons également de notre grande collecte de textiles annuelle 

pour mettre en avant le réemploi, cette année nous avons organisé un 

défilé de mode avec l’Institut Médico Technique de Neufchâteau pour 

présenter les créations des jeunes. Chaque costume a été créé à partir 

de tissus de récupération offert par le centre de tri des textiles de 

Girmont.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques articles VOSGES MATIN 
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Martigny-les-Bains : La commune invite au tri des vêtements  

Vosges Matin - 20 nov. 2023  

 

Le tri des armoires : un beau geste à accomplir. Une grande campagne est organisée dans la 

localité par le Sicotral… 

Harol : Une seconde vie pour les vêtements et autres tissus  

Vosges Matin - 15 nov. 2023  

 

Caroline habitante du village est venue déposer un sac rempli de linge. La commune d’Harol 

participe à la collecte de textiles usagés, en partenariat avec le Sicotral au profit de deux 

associations 

 

https://cdn-s-www.vosgesmatin.fr/images/2AFF99DC-C330-4EA9-9922-F09DF4A2CCA5/NW_raw/le-tri-des-armoires-un-beau-geste-a-accomplir-1700504678.jpg
https://cdn-s-www.vosgesmatin.fr/images/DD5AD007-A2B2-412D-82A7-E623150D4760/NW_raw/caroline-habitante-du-village-est-venue-deposer-un-sac-rempli-de-linge-1700084624.jpg
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Charmois-l’Orgueilleux : Une seconde vie pour les textiles collectés  

Vosges Matin - 09 oct. 2023  |   

 
 
600 kilogrammes ont été collectés ce samedi 7 octobre. Une collecte de textiles a été organisée ce 
samedi 7 octobre, jour de marché et de vente de brioches, dans la commune, en partenariat avec 
le Sicotral au profit de deux associations. 
 

Vosges : Un défilé de mode organisé à Lerrain pour introduire la collecte de textile  

Ce jeudi soir, le Sicotral s’est allié à l’IMT (Institut Médico Technique) de Neufchâteau pour 
organiser un défilé de mode à Lerrain visant à introduire la période de collecte de textile. Une 
initiative solidaire qui permet de récolter des vêtements en association avec des associations 
locales. 
Romain Luspot - 10 nov. 2023  

Le Sicotral et l’IMT de Neufchâteau ont organisé un défilé de mode pour introduire la période de 
collecte solidaire de textile.  Photo Romain Luspot  
 
 

https://cdn-s-www.vosgesmatin.fr/images/97833960-D37E-4190-863A-065B4C47E1D7/NW_raw/600-kilogrammes-ont-ete-collectes-ce-samedi-7-octobre-1696873853.jpg
https://cdn-s-www.vosgesmatin.fr/images/8EC40E45-C0E1-4048-B70A-7105F693D9C8/NW_raw/le-sicrotral-et-l-imt-de-neufchateau-ont-organise-un-defile-de-mode-pour-introduire-la-periode-de-collecte-solidaire-de-textile-photo-romain-luspot-1699566885.jpg
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Encourager la réduction des textiles sanitaires 

L’utilisation des couches lavables 

Le Sicotral subventionne à hauteur de 100€ l’achat de couches lavables. Nous avons communiqué sur le 

sujet par l’intermédiaire du Sicotral infos, de notre site Internet, de la page facebook. 

 

3 subventions couches lavables ont été attribuées en 2023. L’utilisation de changes réutilisables 

fait encore peur aux parents et ce changement de comportement sera long à mettre en place. 

Sensibiliser le public féminin aux protections féminines réutilisables / lavables 

Le Sicotral a mise en place une subvention de 30 € pour l’achat de protection féminines lavables. 

Nous avons communiqué sur le sujet par l’intermédiaire du Sicotral infos, de notre site Internet, 

de la page facebook.  

 

En 2023, 12 subventions ont été attribuées. Cette subvention a un peu plus de succès que la 

précédente. C’est un sujet en vogue et cette action permet aussi de lutter contre la précarité 

menstruelle. 
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Communication départementale  

Nous participons chaque année à la communication départementale menée par EVODIA en 

partenariat avec ses adhérents. 

Trajectoire baissière : 1 thème par mois sur 7 mois, chaque thème était accompagné de d’une 

fiche « conseil » 
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Campagne de communication autour de l’erreur de tri la plus fréquente : les imbriqués !  

Cette campagne s’articule autour d’une minisérie « Tri story » regroupant 4 vidéos avec en vedette la 

comédienne vosgienne, Mademoiselle Serge. Avec cette minisérie a vocation pédagogique mais surtout 

humoristique.  

Diffusion des 4 épisodes sur notre site internet et sur les réseaux sociaux. 

 

       

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Visites du centre de recyclage de la Maix 

8 visites ont été organisé pour des structures de notre territoire : écoles primaires, collège et 

lycées : 166 personnes sensibilisés  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://web.theecoexperts.com/panneaux-solaires-fr/
https://web.theecoexperts.com/panneaux-solaires-fr/


36 

Communication visuelle 
 
Nous profitons de la place que nous avons sur la benne de nos camions pour communiquer sur le tri et le 
compostage de nos déchets. Cette communication parcourt des milliers de kilomètres chaque année sur 
l’ensemble de notre territoire. 
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Communication écrite 

Calendrier 

Le calendrier de collectes des ordures ménagères est un support indispensable, il est réalisé 

chaque année. Il comprend des infos pratiques au verso. Il est distribué dans chaque boite aux 

lettres par les communes adhérentes au SICOTRAL. 

                 

Sicotral Infos : 

Nous avons édité 15 500 exemplaires du dépliant « SICOTRAL INFOS » reprenant toutes les 

informations importantes concernant la gestion des déchets. Ils ont été distribués par les 

communes dans chaque boite aux lettres. 
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Communication numérique 

Nous réalisons la mise à jour de notre site 

internet et de notre page Facebook 

régulièrement et diffusons diverses informations 

par panneau pocket. 

Site internet : www.sicotral-vosges.com   

Page Facebook : Sicotral   

 

Nous partageons des posts de l’association Eliss, Evodia, Réseau compost citoyen, des actions intéressantes 

de nos communes, … 

 

 

            

Quelques chiffres : 

Facebook : 44 posts, 592 partages et 332 réactions. 

Panneau pocket : 14 posts, 489 smartphones 

connectés à nos informations et 2953 lectures.  

http://www.sicotral-vosges.com/
http://www.sicotral-vosges.com/

